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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Nationale Identität

Die bereits 2013 eingereichte Motion Markwalder (fdp, BE), die eine
öffentlichkeitswirksame Feier zum 40-jährigen Jubiläum der Mitgliedschaft der Schweiz
zur Europäischen Menschenrechtskonvention (EMRK) gefordert hatte, wurde Ende
September abgeschrieben. Der Bundesrat hatte zwar bereits Ende 2013 die Annahme
der Motion beantrag; das Anliegen war aber von Pirmin Schwander (svp, SZ) bekämpft
worden, was die stillschweigende Annahme verhinderte und letztlich auch die Planung
einer entsprechenden Jubiläumsfeier und somit die Motion obsolet machte. 1

MOTION
DATUM: 25.09.2015
MARC BÜHLMANN

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Le 31 mai 2017, le Conseil national a procédé à l'examen du projet d'arrêté fédéral
concernant la ratification de la Convention d'Istanbul. Les arguments de la minorité
d'opposition, plaidant pour la non entrée en matière, ont notamment été présentés à la
chambre basse par l'UDC genevois Yves Nidegger selon les termes suivant: "le droit
suisse prescrit déjà tout ce que la Convention d'Istanbul impose de mettre en œuvre
et, surtout, il va bien au-delà de ce que la convention prescrit." A ce raisonnement,
Christa Markwalder (plr, BE), a répondu que la Suisse était membre du Conseil de
l'Europe depuis 1963 et qu'elle partageait, avec l'institution en question, de
nombreuses valeurs telles que la promotion des droits de l'homme, la démocratie ou
encore l’État de droit. Selon la libérale radicale bernoise, la lutte contre la violence
domestique et la violence faite aux femmes appartient à ces valeurs. En refusant la
ratification de la Convention d'Istanbul, la Suisse enverrait ainsi un signal extrêmement
négatif au reste du monde.
Le Conseil national s'est finalement prononcé en faveur du projet relatif à la ratification
de la Convention d'Istanbul (123 voix pour, 50 contre et 10 abstentions) et la version
définitive du texte a été acceptée par chacune des deux chambres lors du vote final du
16 juin 2017. 2

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 16.06.2017
AUDREY BOVEY

1) AB NR, 2013, S. 2204; Mo. 13.3890
2) BO CE, 2017, p. 544; BO CN, 2017, p. 1225; BO CN, 2017, p. 842 ss.
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